
 Questions au Rav Dayan (tome 5)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Mena'hot

Michna 1 - Chapitre 2

הַקּוֹמֵץ אֶת הַמִּנְחָה
לֶאֱכֹל שְׁיָרֶיהָ אוֹ לְהַקְטִיר קֻמְצָהּ לְמָחָר,

מוֹדֶה רַבִּי יוֹסֵי בָּזֶה
שֶׁהוּא פִּגּוּל, וְחַיָּבִין עָלָיו כָּרֵת.

לְהַקְטִיר לְבוֹנָתָהּ לְמָחָר,
רַבִּי יוֹסֵי אוֹמֵר:

פָּסוּל, וְאֵין בּוֹ כָּרֵת;
וַחֲכָמִים אוֹמְרִים:

פִּגוּל, וְחַיָּבִין עָלָיו כָּרֵת.
אָמְרוּ לוֹ:

מַה שָּׁנָה זוֹ מִן הַזֶּבַח?
אָמַר לָהֶם:

שֶׁהַזֶּבַח – דָּמוֹ וּבְשָׂרוֹ וְאֵמוּרָיו אֶחָד,
וּלְבוֹנָה אֵינָהּ מִן הַמִּנְחָה:

[Dans le cas d’un Kohen] qui prélève une poignée de l’offrande de farine [avec l’intention] de manger le reste ou de
brûler la poignée le lendemain, Rabbi Yossé concède dans ce[cas] qu’il s’agit [d’un cas de] piggoul et qu’il est
passible de karet pour[y avoir participé. Mais si l’intention du Kohen était] de brûler son encens le lendemain, Rabbi
Yossé dit :[L’offrande de farine est] impropre, mais [y avoir participé] n’entraîne pas de karet. Et les Sages disent
:[C’est un cas de] piggoul et il est passible de karet pour [avoir participé à l’offrande de farine. Les Sages] dirent à
[Rabbi Yossé :] En quoi cela diffère-t-il d’une offrande [animale, où si on l’égorge avec l’intention de sacrifier les
portions consommées sur l’autel le lendemain, c’est du piggoul ? Rabbi Yossé] dit aux[Sages : Il y a une
différence], comme [dans] le [cas d’une] offrande animale, son sang, sa chair et ses portions[consommées sur
l’autel sont une]seule[et même entité. Par conséquent, l'intention concernant l'un d'entre eux rend l'offrande entière
piggoul]. Mais l'encens ne fait pas[partie]de l'offrande de farine.
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